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DELIBERATION N° 23/131 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE SOUTIEN À L'ASSOCIATION SCOLA CORSA POUR LA
PÉRIODE 2023-2024 DANS LE CADRE DE L'IMMERSION AU SERVICE DE

L'APPRENTISSAGE DU CORSE 
 

CHÌ APPROVA U SUSTEGNU À L'ASSOCIU SCOLA CORSA PER U PERIODU
2023-2024 IN U QUATRU DI L'IMMERSIONE À PRÒ DI L'AMPARERA DI U

CORSU

SEANCE DU 27 OCTOBRE 2023

L'an  deux mille vingt trois, le  vingt sept octobre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le 13 octobre 2023, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI,  Paul-Félix
BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Angèle
CHIAPPINI,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Romain
COLONNA, Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI-
PAOLI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA,  Ghjuvan'Santu  LE  MAO,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Georges MELA, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Pierre  POLI,  Juliette
PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI,
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Félix ACQUAVIVA à Mme Sandra MARCHETTI
M. Jean-Baptiste ARENA à Mme Véronique PIETRI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
Mme Valérie BOZZI à M. Georges MELA
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Muriel FAGNI
Mme Anna Maria COLOMBANI à M. Joseph SAVELLI
Mme Christelle COMBETTE à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
Mme Frédérique DENSARI à Mme Françoise CAMPANA
M. Jean-Charles GIABICONI à M. Hervé VALDRIGHI
M. Pierre GUIDONI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Jean-Jacques LUCCHINI à M. Jean-Paul PANZANI
M. Antoine POLI à M. Saveriu LUCIANI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Ghjuvan'Santu LE MAO
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M. Jean-Louis SEATELLI à M. Jean-Michel SAVELLI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,  Jean-Martin
MONDOLONI, Paul QUASTANA, Julia TIBERI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU   le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  titre  II,  livre IV, IVème
partie, et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D.
4425-53,

VISTU     u Codice generale di i Cullettività Territuriale, è specialmente i so articuli
L. 4421-1 à L. 4426-1 è R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU   l’article L. 1111-4 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux
compétences partagées des collectivités territoriales en matière de culture
et de promotion des langues régionales,  

VISTU l’articulu L. 1111-4 di Codice Generale di e Cullettività Territuriale rilativu à
e cumpetenze sparte di e cuullettività territuriale in lu duminiu di a cultura
è di a prumuzione di e lingue regiunale, 

VU   la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse et notamment son
article 7,

VISTU      a legge nu 2002-92 di u 22 di ghjennaghju di u 2002 rilativa à a Corsica è in
particulare lu so articulu 7,

VU la délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015
approuvant le plan « Lingua 2020 per a nurmalizazione di a lingua corsa è
u prugressu versu una sucetà bislingua »,

VISTU      a deliberazione un 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprile di u
2015 appruvendu u Pianu « Lingua 2020 par a nurmalizazione di a lingua
corsa è u prugressu versu una sucetà bislingua »,

VU la  délibération n°16/140 AC de l’Assemblée de Corse du 23 juin  2016
approuvant la mise en œuvre du plan de développement de la langue et
de la culture corses,

VISTU a deliberazione nu 16/140 AC di l’Assemblea di Corsica di u 23 di ghjungnu
di u 2016 appruvendu a messa in ballu di u pianu di sviluppu di a lingua è
di a cultura corsa,

VU la délibération  n° 21/195  AC  de l’Assemblée de Corse  du 18 novembre
2021 portant approbation  du règlement  budgétaire  et  financier  de  la
Collectivité de Corse,

VISTU a deliberazione  nu 21/195  AC  di  l’Assemblea  di  Corsica di  u 18 di
nuvembre  di u  2021 purtendu  apprubazione  u rigulamentu bughjittariu è
finanziariu di a Cullettività di Corsica,
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VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du  premier avril
2022 adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice
2022,

VISTU a deliberazione nu 22/036 AC di l’Assemblea di Corsica di u primu d’aprile
di  u 2022 aduttendu u bughjettu primitivu di  a Cullittività  di  Corsica pà
l’asarciziu 2022,

VU la délibération n° 22/088 AC de l’Assemblée de Corse du 30 juin 2022 sur
l’immersion linguistique comme stratégie au service de l’apprentissage et
la pratique de la langue corse,

VISTU a deliberazione  nu 22/088 AC di l’Assemblea di Corsica, di u 30 di ghjugnu
di  u  2022  nant’à  l’immersione  linguistica  cum’è  una  strategia  à  prò  di
l’amparera è a pratica di a lingua corsa,

VU la délibération n° 22/165 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre
2022 prenant acte du rapport d’orientation sur la politique linguistique,

VISTU a deliberazione  un 22/165  AC  di  l’Assemblea  di  Corsica,  di  u  24  di
nuvembre di  u 2022 pigliendu attu  di  u raportu  d’urientazione nant’à a
pulitica linguistica,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023
portant approbation du Budget  Primitif  de la Collectivité de Corse pour
l’exercice 2023,

VISTU a deliberazione nu 23/023 AC di l’Assemblea di Corsica, di u 9 di marzu di
u 2023 purtendu apprubazione di u Bugettu Primitivu di a Cullettività di
Corsica per l’eserciziu 2023,

VU la délibération n° 23/084 AC de l’Assemblée de Corse du  29 juin 2023
approuvant la convention de soutien à l'association  Scola Corsa pour la
période  2023/2026,  dans  le  cadre  de  l'immersion au  service  de
l'apprentissage du corse,

VISTU a deliberazione nu 23/084 AC di l’Assemblea di Corsica di u 29 di ghjugnu
di u 2023 chì approva a cunvenzione di sustegnu à l'associu Scola Corsa
per u periodu 2023-2026, in u quatru di l'immersione à prò di l'amparera di
u corsu, 

VU la délibération n° 23/118 AC de l’Assemblée de Corse du 5 octobre 2023
portant  adoption d’une motion  relative  au soutien  à  l’association  Scola
Corsa,

VISTU a deliberazione nu 23/118 AC di l’Assemblea di Corsica, di u 5 d’ottobre di
u  2023  purtendu  apprubazione d’una  muzione  rilativa  à  u  sustegnu  à
l’associu Scola Corsa,

VU le  recours  gracieux  du  Préfet  de  Corse  en  date  du  31  août  2023
demandant le retrait de la délibération n° 23/084 AC de l’Assemblée de
Corse approuvant la convention de soutien à l’association Scola Corsa
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pour la période 2023/2026, dans le cadre de l’immersion au service de
l’apprentissage du corse,

VISTU u ricorsu in grazia di u Prefettu di Corsica di u 31 d’aostu di u 2023 chì
dumanda di toglie a deliberazione nu 23/084 AC di l’Assemblea di Corsica
chì approva u sustegnu à l'associu Scola Corsa per u periodu 2023-2026,
in u quadru di l'immersione à prò di l'amparera di u corsu, 

VU la consultation et les observations émises par le Président de l’association
Scola  Corsa  dans  le  cadre  du  projet  de  retrait  de  la  délibération
n° 23/084 AC de l’Assemblée de Corse,

VISTU a consultazione  è  l’osservazione emesse  da  u  Presidente  di  l’associu
Scola  Corsa  in  u  quadru  di  u prugettu di u  toglie  di a  deliberazione
nu 23/084 AC di l’Assemblea di Corsica,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits  de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de la Corse,

VISTU u descrittivu di scadenza di i crediti di pagamentu in appicciu à u prisente
raportu di u Presidente di u Cunsigliu esicutivu di Corsica,

CONSIDERANT les compétences spécifiques de la Collectivité de Corse en matière 
de planification de la politique linguistique,

CUNSIDERENDU e cumpitenze specifiche di a Cullettività di Corsica in lu duminiu di
pianificazione di a pulitica linguistica

CONSIDERANT  le travail  probant par la Fédération Scola Corsa en faveur de la
langue corse,

CUNSIDERENDU u travagliu maiò di a Federazione Scola Corsa à favore di a lingua
corsa,

CONSIDERANT  les bienfaits de l’immersion pour les enfants,  les rendant de fait
plurilingues,

CUNSIDERENDU i benfatti di l’immersione per i zitelli, rendendule di fatti plurilingui,

CONSIDERANT  que les délibérations n° 22/088 AC et n° 22/166 AC relatives au
soutien financier de la  Collectivité de Corse à l’association Scola Corsa pour  les
années scolaires 2021-2022 et 2022-2023, adoptées par l’Assemblée de Corse n’ont
pas fait l’objet de recours de la part des services de l’Etat,

CUNSIDERENDU  chì  e  deliberazione nu 22/088 AC è  nu 22/166  AC rilative  à  u
sustegnu finanziariu di  a  Cullettività di  Corsica à l’associu Scola Corsa per l’anni
scularii 2021-2022 et 2022-2023, aduprate da l’Assemblea di Corsica ùn anu micca
fattu l’ogettu di ricorsu da a parte di i servizii di u Statu,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, amendé,

NANT’À raportu di u Presidente di u Cunsigliu esecutivu di Corsica, emendatu,

4



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20231027-0173281-AU-1-1 reçu le 27/10/23 Publié le 27/10/23 

APRES     avoir accepté, à l’unanimité, de délibérer sur ce rapport selon la procédure
d’urgence dans des délais abrégés, ( voix POUR : les représentants des
groupes  « Fà Populu Inseme », « Un Soffiu Novu, Un Nouveau Souffle
Pour  la  Corse »,  « Avanzemu »,  « Core  in  Fronte »  et  les  Conseillers
non-inscrits  Mme  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA  et  M.  Pierre
GHIONGA).

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (57) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste  ARENA,  Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI,  Paul-Félix BENEDETTI,  Jean BIANCUCCI, Didier
BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Marie-Claude
BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Angèle  CHIAPPINI,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy
COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone
FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI-PAOLI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,
Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,
Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Saveriu
LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO,  Anne-Laure
SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,
François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

ANNULE  ET  REMPLACE la  délibération  n° 23/084  AC  adoptée  par
l’Assemblée de Corse le 29 juin 2023.

ARTICULU PRIMU : 

CANCELLA È  RIMPIAZZA a deliberazione  un 23/084  AC aduttata  da
l’Assemblea di Corsica u 29 di ghjugnu di u 2023.

ARTICLE   2   : 

ADOPTE la convention et AUTORISE le Président du Conseil exécutif de
Corse à signer la convention  avec l’association Scola Corsa  telle que produite en
annexe de la présente délibération, et tout avenant y afférent.

ARTICULU 2 : 

ADOTTA a cunvenzione è AUTORIZEGHJA u Presidente di u Cunsigliu
esecutivu di Corsica à firmà a cunvenzione cù l’associu Scola Corsa cum’è produtta
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in appicciu di a presente delibarazione è ogni mudifica afferente. 

ARTICLE   3 :

DESAFFECTE les crédits de l’opération 23SLC00113  (deux millions huit
cent cinquante-sept mille cent cinquante-deux euros  pour le soutien à l’association
Scola Corsa au titre de 2023-2026) créée par la délibération n° 23/084AC susvisée : 

LANGUE CORSE   -   FORMATION ET ENSEIGNEMENT
Fonctionnement

ORIGINE : BP 2023
Programme 4311 - LC Formation - Chapitre 932 - Fonction 212 - Compte 65748.

MONTANT DISPONIBLE : ……………………………….……….227 869,30 Euros

MONTANT A DESAFFECTER………………………………..…2 857 152,00 Euros

DISPONIBLE A NOUVEAU : ………….....………………...…. 3 085 021,30 Euros

ARTICULU   3 :

DESAFFETTEGHJA i  crediti  di  l’operazione  23SLC00113
(2 857 152,00 eurò per u sustegnu à l'associu Scola Corsa per u periodu 2023-2026)
creata da a deliberazione nu  23/084 AC visata più sopra :

LINGUA CORSA   -   FURMAZIONI È INSIGNAMENTU 
Funziunamentu

ORIGINE : B.P. 2023          
Prugramma 4311 - LC Furmazione - Capitulu 932 – Funzione 212 - Contu 65748.

SOMMA DISPUNIBILI :..………………………………...………..… 227 869,30 Eurò 

SOMMA À DISAFFETTÀ:..……………...…………………….…. 2 857 152,00 Eurò

TORNA DISPUNIBILE……..…………………….…….…………..3 085 021,30 Eurò

ARTICLE   4 :

DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique :

LANGUE CORSE   -   FORMATION ET ENSEIGNEMENT
Fonctionnement

ORIGINE : BP 2023
Programme 4311 - LC Formation - Chapitre 932 - Fonction 212 - Compte 65748.

MONTANT DISPONIBLE : ……………………………....……. 3 085 021,30 Euros

Aide à l’association Scola Corsa pour la période
2023/2024……...……………..…………………………….…...…714 860,00 Euros
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MONTANT AFFECTÉ : ……………………..…….…….…...…..714 860,00 Euros

DISPONIBLE A NOUVEAU : ………….....……………………2 370 161,30 Euros

ARTICULU 4 :

DECIDE di fà a repartizione cusì di i crediti scritti in a rubrica : 

LINGUA CORSA   -   FURMAZIONI È INSIGNAMENTU 
Funziunamentu

ORIGINE : BP 2023          
Prugramma 4311 - LC Furmazione - Capitulu 932 – Funzione 212 - Contu 65748.

SOMMA DISPUNIBILE :..…………………………...……..… 3 085 021,30 Eurò 
Aiutu à l’associu Scola Corsa Federazione
pè u periodu 2023/2024…….……………………………..........714 860,00 Eurò 

TUTALE DATU :.……………..…..……………...……………….714 860,00 Eurò

TORNA DISPUNIBILE : ……………………………….………2 370 161,30 Eurò

AR  TICLE   5 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

ARTICULU   5 :

Quista  deliberazione serà  publicata  sottu  forma numerica  nant’à  u  situ
internet di a Cullettività di Corsica.

Aiacciu, le 27 octobre 2023

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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République Française

Convention n° SFI _2023/007                                                                                          

CONVENTION

Entre :

La Collectivité de Corse, représentée par le Président du Conseil exécutif de Corse,                        
M. Gilles SIMEONI, d'une part,

Et :

L’association Scola Corsa, représentée par son Président, M. Joseph TURCHINI, 
d'autre part,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 
et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,

VU   l’article L. 1111-4 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif, aux 
compétences partagées des collectivités territoriales en matière de culture 
et de promotion des langues régionales,  

VU   la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse et notamment son 
article 7,

     
VU la délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril 2015 

approuvant le Plan « Lingua 2020 »,

VU la délibération n° 21/122 AC de l'Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 
portant délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil 
exécutif de Corse et à son Président,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre 2021 
portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité 
de Corse,

VU la délibération n° 22/088 AC de l’Assemblée de Corse du 30 juin 2022 sur 
l’immersion linguistique comme stratégie au service de l’apprentissage et la 
pratique de la langue corse,

VU la délibération n° 22/165 AC de l’Assemblée de Corse du 24 novembre 2022 
prenant acte du rapport d’orientation sur la politique linguistique,

VU la délibération n° 23/023 AC de l’Assemblée de Corse du 9 mars 2023 
portant approbation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2023,
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VU la délibération n° 23/118 AC de l’Assemblée de Corse du 5 octobre 2023 
portant adoption d’une motion relative au soutien à l’association Scola 
Corsa,

VU la délibération n° 23/131 AC de l’Assemblée de Corse du 27 octobre            
2023 approuvant la présente convention,

CONSIDERANT les pièces constitutives du dossier, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Préambule

Scola Corsa est une association à vocation uniquement culturelle - artistique, 
linguistique, scientifique - s’intéressant au patrimoine corse, fondée suivant la loi 1901.

L’association vise à promouvoir la diffusion, l’apprentissage et le développement de la 
langue corse par sa pratique immersive dans tous les champs d’activités : culture, 
éducation, développement économique, cohésion sociale, développement durable, 
NTIC, jeunesse et sports, etc.

Elle développe notamment des activités de formation, de recherche et d’édition.

Scola Corsa est une association à but non lucratif, laïque, gratuite et apolitique qui 
répond à la politique linguistique menée par Collectivité de Corse participant à 
l’avènement d’une société bilingue via la pratique de l’immersion. 

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de soutien 
apportées par la Collectivité de Corse, à l’association Scola Corsa pour la période du               
1er septembre 2023 au 31 août 2024.

L’association propose une somme d’activités culturelles et périscolaires (ateliers 
immersifs, évènement de promotion et de diffusion de la langue et culture corse sous 
diverses formes, création et publication de contenus en langue corse…), ayant pour 
but la promotion, la diffusion et le développement quotidien de la langue corse.

Cette convention présente un intérêt général et est en adéquation avec les orientations 
de la politique linguistique de la Collectivité de Corse, puisque visant à soutenir le 
développement de la pratique immersive dans tous les champs de la société.

C'est pourquoi, par la présente, la Collectivité de Corse s'engage à apporter une aide 
financière à l’association Scola Corsa, en vue de soutenir la bonne réalisation des 
actions définies ci-dessus que le bénéficiaire s'engage à mettre en œuvre, à son 
initiative et sous sa responsabilité, dans les conditions prévues par la présente 
convention, ses annexes et ses éventuels avenants.

La Collectivité de Corse n'attend aucune contrepartie directe de l'octroi de la 
subvention précitée.
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Article 2 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour la période du 1er septembre 2023 au 31 août 
2024.

Article 3 : Condition de détermination du coût du programme 

Le coût total estimé éligible du programme 2023/2024 de l’association s’élève à                       
999 490 euros TTC, conformément au budget prévisionnel présenté par l’association. 

Toute dépense ne pouvant être imputable au fonctionnement de l’association dans le 
cadre de l’objet citée à l’article 1er ne saurait être pris en charge par la présente 
convention. 

Article 4 : Modalités de versement de la contribution financière de la Collectivité 
de Corse 

Pour la période du 1er septembre 2023 au 31 août 2024, la Collectivité de Corse 
s’engage à verser à l’association Scola Corsa la somme totale de 714 860 euros (sept 
cent quatorze mille huit cent soixante euros).

Le versement s’effectuera dans la limite des crédits de paiement inscrits au 
programme 4311 chapitre 93212 et à l’article 65748, au compte ouvert au nom de 
l’association Scola Corsa selon les modalités suivantes : 

✓ Premier acompte de 50 % du montant prévisionnel à la signature de la présente 
convention soit 357 430 € (trois cent cinquante-sept mille quatre cent trente 
euros) au maximum ;

✓ Un 2e versement de 30 % sur présentation d’un bilan intermédiaire accompagné 
d’une lettre de demande de versement du 2e acompte ;

✓ Le versement du solde (20 %), montant au prorata, sous réserve de la 
disponibilité des crédits de paiement de la CdC, sur présentation au terme de 
la réalisation de l’action des documents suivants visés par les personnes 
habilitées :
- Lettre de demande de versement du solde ;
- Compte-rendu financier définitif de l’opération, en lien avec la subvention 

versée, sous la forme d’un tableau récapitulatif des dépenses mentionnant 
les dates, modes et références de paiements.

  
La contribution financière de la CdC n’est applicable que sous réserve des trois 
conditions suivantes :

- Le vote des crédits de paiement par la CdC ;
- Le respect par l’association Scola Corsa des obligations mentionnées aux 

articles 1er, 5, 6 et 7, sans préjudice de l’application de l’article 11 ;
- La vérification par l’administration que le montant de la contribution financière 

n’excède pas le coût du programme de l’opération. 

Le versement de cette somme sera effectué dans la limite des crédits de paiements 
inscrits au programme susvisé selon les procédures comptables en vigueur, sous 
réserve du respect par l’association Scola Corsa des obligations mentionnées à 
l’article 4, sur le compte suivant :
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ASS SCOLA CORSA
Chez M. TURCHINI JOSEPH - 31 Boulevard Paoli - 20200 BASTIA 
DOMICILIATION : Crédit Agricole Bastia
CODE BANQUE : 12006  
CODE GUICHET : 00030  
NUMERO DE COMPTE : 30153638010
CLE RIB : 94
SIRET : 427 614 334 00022

Article 5 : obligations de l’association Scola Corsa 

La subvention accordée est destinée exclusivement à l’association Scola Corsa pour 
l’opération mentionnée dans le cadre de cette convention.

A ce titre, l’association Scola Corsa assure l’ensemble des modalités inhérentes à 
l’organisation et au bon fonctionnement (communication, réalisation technique, 
assurances, sécurité, taxes et redevances obligatoires, etc.).

L’association s'engage à respecter toutes les règles légales qui régissent la vie des 
organismes subventionnés ; à ce titre, elle garantira la destination des fonds indiquée 
par la Collectivité de Corse et se tiendra disponible pour fournir, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires, toutes les pièces justifiant le bon emploi des 
fonds.

L’association, bénéficiaire de crédits publics, veillera en particulier à utiliser fidèlement 
les subventions de la Collectivité de Corse selon les dispositions de la présente 
convention.

L’association s’engage :

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'objet défini
à l'article 1 ;

- à faciliter le contrôle, notamment sur place, par les services de la Collectivité de 
Corse de la réalisation de l'objet défini à l'article 1 er, notamment par l'accès à toutes 
pièces justificatives ou autres documents ;

-     à ne pas reverser ou employer tout ou partie de l'aide financière au bénéfice 
d'une autre personne juridique ;

- à tenir sa comptabilité selon les normes en vigueur et dans le respect de la 
réglementation applicable aux organismes de droit privé subventionnés par des fonds 
publics ; 

- à communiquer à la Collectivité de Corse les modifications déclarées au tribunal 
d'instance et fournir la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire ;

- à informer sans délai le service de la Collectivité de Corse gestionnaire de 
l'attribution de la subvention, par lettre recommandée avec accusé de réception, en 
cas d'inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de 
la présente convention ;
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- à informer la Collectivité de Corse de l'ouverture de toute procédure de 
redressement ou liquidation judiciaire la concernant ;

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01 
du 16 février 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif à l’établissement 
des comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté 
interministériel du 8 avril 1999 ;

- à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de Corse - ou par une 
personne habilitée par celle-ci à cet effet - de la réalisation des objectifs, notamment 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile.

Article 6 : Communication 

En matière de communication, le bénéficiaire s’engage à :

- valoriser le partenariat de la Collectivité de Corse,
- faire figurer le logo de la Collectivité de Corse sur tous les documents 

promotionnels ou d’information, dossiers et articles de presse, etc.

Article 7 : Sanctions

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle, sans 
l’accord écrit de la Collectivité de Corse des conditions d’exécution de la convention 
par l’association Scola Corsa, la Collectivité de Corse peut suspendre, remettre en 
cause le montant de la subvention, ou exiger le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

Dans le cas où la dépense subventionnable réalisée serait inférieure à la dépense 
subventionnable prévisionnelle, le reliquat de la subvention versée sera restitué à la 
Collectivité de Corse. 

Article 8 : Contrôle - Evaluation

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé 
par l’Administration afin de vérifier la mise en œuvre des obligations fixées dans le 
cadre de la présente convention.

L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 
tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 
conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. 
Le refus de leur communication entraîne la suppression de la subvention 
conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

L’Administration contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de 
la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier, l’Administration peut exiger le remboursement de la partie de la subvention 
supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable prévu 
par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de 
renouvellement.
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Article 9 : Condition de renouvellement de la convention

A la fin de cet exercice et en fonction de l’évolution de l’association, de son 
développement et de ses besoins, un renouvellement de la présente convention 
pourra être proposé.

Article 10 : Modification de la convention

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la CDC et 
l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de 
la présente convention pourra être faite par chacune des parties et devra être réalisée 
sous forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la 
modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de 
deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Article 11 :   Reversement de la subvention   

La présente décision sera déclarée caduque si, à l’expiration d’un délai de deux ans 
(vingt-quatre mois) à compter de sa notification, l’opération subventionnée n’a reçu 
aucun commencement d’exécution matérialisé par un premier versement. 

Il sera également procédé à l’annulation de tout reliquat de subvention ayant reçu un 
début d’exécution et dont le dernier mandatement remonte à plus de dix-huit mois.

L’association s’engage à procéder au reversement des sommes indûment perçues 
au titre d’une subvention en cas d’absence de justificatifs, d’utilisation de l'aide non 
conforme à la convention, de refus de se soumettre aux contrôles, d’arrêt de l'activité 
ou de dissolution de la structure.

Article 12 : Résiliation de la convention 
   
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis ni indemnité, en cas 
de faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association Scola 
Corsa.

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs 
convenus dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par 
l’une ou l’autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, 
à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure non suivie d’effet. 

L’inexécution partielle ou totale de la convention ou la résiliation entraînent pour le 
bénéficiaire le remboursement de tout ou partie de l’aide versée par la Collectivité de 
Corse au prorata de la dépense subventionnée réalisée, se traduisant par l’émission 
d’un titre de recette.

Article 13 :   Recours

Après épuisement des voies amiables, tous litiges susceptibles de survenir entre les 
parties, du fait de la mise en œuvre de la présente convention et de ses suites, seront 
de la compétence du Tribunal Administratif de Bastia.



7

Cette convention comporte 6 pages paraphées par les parties.

Fait à Ajaccio, le

En double exemplaires originaux

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL EXÉCUTIF 
DE CORSE,

LE PRÉSIDENT DE l’ASSOCIATION 
SCOLA CORSA,
 

            Gilles SIMEONI             Joseph TURCHINI



TABLEAU D'ECHEANCIER DE CREDIT DE PAIEMENT PROGRAMMATION DE L'OPERATION

Programme Libellé / objet de l’opération

Code
affectation en

cas de
revalorisation

Montant affecté Echéancier de
CP 2023

Echéancier de CP
2024

Echéancier de
CP 2025

Echéancier de CP
2026

Echéancier de
CP 2027 et plus

L'operation s'inscrit t--
elle dans cadre du plan

Salvezza & Rilanciu
(O/N)

L'opération fait-elle
l'objet d'un

cofinancement
(O/N)

PEI                        (%
cofinancement)

FEDER/FSE               (%
cofinancement)

PTIC
(% cofinancement)

CPER                     (%
cofinancement)

PRIC
(% cofinancement)

DCT
(% cofinancement)

Autre
(à préciser)

4311AED
 Convention Scola

Corsa/CDC 2023/2024 
714 860,00 357 430,00 357 430,00 N N


